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SUJET 
 

PARTIE 1 
 

La chlamydiose abortive des petits ruminants 
 
Les avortements, et particulièrement les avortements répétés, comptent parmi les troubles de santé les plus 
fréquents et les plus pénalisants économiquement pour les éleveurs de petits ruminants. Compte-tenu des 
risques en terme de santé animale, mais aussi de santé publique du fait du caractère zoonotique de 
certains agents pathogènes en cause, la déclaration par l’éleveur peut s’avérer obligatoire. En élevage ovin, 
les épisodes abortifs doivent être déclarés à partir de 3 avortements ou plus en une période de 7 jours ou 
moins.  
Une éleveuse de votre département a, au sein de son troupeau, rencontré un épisode de 8 avortements lors 
de la première semaine d’agnelage. Il s’agit d’une exploitation mixte  « bovins et ovins allaitants ». 
L’éleveuse possède 239 brebis qui ont été mises à la lutte en octobre et novembre 2018. Plusieurs 
avortements isolés sont intervenus en fin de gestation, sans l’alarmer outre mesure. Néanmoins, les mises-
bas ayant débuté, l’éleveuse a observé, lors de la première semaine d’agnelage, un accroissement 
inquiétant du nombre d’avortements. Le seuil d’alerte étant atteint, elle se doit d’effectuer la déclaration et 
d’entamer des recherches pour tenter de déterminer la cause des avortements. Le vétérinaire du troupeau 
suspecte la chlamydiose. 
En tant que technicien(ne) du Groupement de Défense Sanitaire (GDS), vous êtes chargé(e), au côté du 
vétérinaire sanitaire, d’accompagner l’éleveuse dans ses démarches de prévention et de lutte contre la 
chlamydiose ; ces démarches lui permettant aussi de bénéficier d’aides permettant de financer notamment 
les analyses de laboratoire.  
 
 
QUESTION 1 : Lors de votre premier rendez-vous au sein de l’élevage, vous avez pour mission de lui 
présenter la chlamydiose et son diagnostic.  
 
- Pour préparer votre rencontre, en prenant appui sur les informations du document 1 , réaliser un schéma 
de synthèse récapitulant les principales caractéristiques de la chlamydiose. 
 
- Afin d’anticiper les questions de l’éleveuse, à partir de vos connaissances, compléter le schéma en 
précisant les objectifs et les modalités des deux méthodes de diagnostic financées par le GDS : la méthode 
PCR et la sérologie. 
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QUESTION 2 : Lors de votre seconde visite, vous faites le point sur les résultats d’analyses avec l’éleveuse. 
Sur les 239 brebis mises à la lutte à l’automne 2018, 22 ont alors avorté et 90 ont mis bas.  
 
Les résultats d’analyses PCR et sérologiques après prélèvements sont les suivants :  

• 1 brebis parmi les 3 prélevées présente une analyse PCR positive ; 
• 50 % des brebis ayant avorté lors de la première semaine d’agnelage sont séropositives. 
 

À partir de ces résultats et des indications du document 2, présenter, en la justifiant, la conclusion à 
apporter à l’éleveuse. 
 
 
QUESTION 3 : Aujourd’hui, la biosécurité au sein des élevages est une préoccupation sans cesse 
grandissante. Le document 3  illustre dans le cas des bovins les « cinq axes de points de maîtrise ». Cette 
démarche pouvant être généralisée à tous les élevages. 
 
Afin d’aider l’éleveuse dans ses démarches de lutte, proposer trois exemples illustrant chaque axe 
répertorié. Vos recommandations doivent être variées et distinctes selon les axes.  
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DOCUMENT 1 
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DOCUMENT 1  (suite) 
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DOCUMENT 2 
 

 
 

https://www.frgds-occitanie.fr/IMG/pdf/chlamydiose-petits_ruminants.pdf 
 

DOCUMENT 3 
 

 

https://www.pleinchamp.com/elevage/bovins-viande/actualites/visites-sanitaires-obligatoires-en-elevage.-en-
2017-la-biosecurite-pour-les-bovins 
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PARTIE 2 
 

Les croisements en élevages laitiers 
 

Vous êtes technicien(ne) d’un groupement de producteurs de bovins laitiers, qui pratiquent tous la sélection 
intra-race au sein de leurs troupeaux majoritairement composés de vaches de race Prim Holstein. 
Les éleveurs vous interpellent sur leurs difficultés à conduire une sélection simultanée sur les critères de 
production et les critères fonctionnels. Dans ce contexte, ils s’interrogent sur l’opportunité des croisements 
et leurs modalités de mise en œuvre. Ils vous demandent, lors de la prochaine réunion technique, de leur 
présenter le croisement à trois voies. 
 
 
QUESTION 1 : Pour préparer cette intervention, vous consultez un article de la revue l’éleveur laitier qui 
présente les résultats d’études expérimentales conduites aux États-Unis d’Amérique sur les croisements 
(document 4 ). 
 
- Afin d’interpeller les éleveurs sur leurs pratiques actuelles en matière de sélection, développer les limites 
génétiques de la sélection intra-race au sein des grandes races laitières spécialisées. 
 
- Pour illustrer la problématique du croisement trois voies dit « Procross » opéré dans cette 
expérimentation, réaliser un schéma légendé de ce croisement. 
 
 
QUESTION 2 : 
À l’aide de vos connaissances, expliquer sur quelles bases scientifiques reposent l’intérêt et l’efficacité de 
ce croisement pour répondre aux objectifs des éleveurs du groupe.  
 
 
QUESTION 3 : Pour appuyer votre discours lors de la réunion, vous décidez de réaliser un bilan des 
résultats de l’étude du document 4 . 
 
Présenter cinq avantages et/ou limites de ce type de croisement en élevages bovins laitiers sur les 
performances zootechniques et technico-économiques. Vous vous attacherez à établir notamment les liens 
avec l’efficacité alimentaire. 

 
 

QUESTION 4 : À l’issue de la présentation, un éleveur intéressé par la technique « ProCross » vous 
interpelle sur les changements et les impacts à prévoir au niveau de son élevage. 
 
Lui présenter, en les justifiant, six conséquences prévisibles sur son système d’exploitation.  
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DOCUMENT 4 

D’après L’Éleveur laitier numéros 270 et 273-274, mai et septembre 2018 

[…]Enseignant chercheur à l’université du Minnesota (États-Unis), Les Hansen dresse un constat accablant 
de la sélection conduite en race Holstein depuis 30 ans. « D’une part, l’accent mis sur le lait, la taille et le 
caractère laitier dégrade la fertilité et la santé. D’autre part, le taux de consanguinité des troupeaux ne 
cesse d’augmenter. Il atteint 7,5 % en moyenne aux USA ». Le seuil de 6,5 %, reconnu comme critique, est 
donc largement dépassé. Ce qui conduit les éleveurs à rechercher des solutions en ayant recours 
notamment à des croisements ou à des races comme la jersiaise qui progresse aujourd’hui. 

Les Hansen préconise un croisement continu à trois voies en utilisant successivement la Holstein, puis la 
rouge scandinave, puis enfin la Montbéliarde. Ce schéma est dénommé Procross. Depuis dix ans, Les 
Hansen mène une expérience grandeur nature sur huit troupeaux américains (plus de 10 000 vaches 
impliquées au total) pratiquant le croisement […] 

 
Comparaison des performances sur les 150 premiers j ours de lactation 

Source Université du Minnesota 
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DOCUMENT 4  (suite) 

 

 

 
 



2019-BTS170-NOR-ME-RE 9/9 

 
 
 

GRILLE D’ÉVALUATION 
 
 

 
 
Capacité C10 Mobiliser les acquis attendus du technicien supérie ur en productions animales pour 
faire face à des situations professionnelles 

 

 

 
 
Colonne « questions » : 1.1 représente la question 1 de la Partie 1, etc. 
 

Capacités Critères Questions NOTE 

C10.1 
Assurer la veille 
scientifique et 

technique  

 
- Présentation des éléments scientifiques et techniques 
propres aux situations proposées. 
- Rigueur scientifique et technique des réponses 
apportées. 
- Cohérence et validité des raisonnements et calculs 
éventuels. 
 

1.1 
2.1 
2.2 

/ 40 

C10.3 
Proposer des 
adaptations à 

partir d’un 
diagnostic de 

durabilité  

 
Identifier les objectifs et les problématiques liée s à 
une situation professionnelle :   
- Analyse de la situation proposée. 
- Lien avec les problématiques propres aux 
productions animales. 
- Formulation des éléments de diagnostic. 
- Cohérence des réponses apportées. 
 

1.2 
2.3 / 28 

 
Justifier les choix opérés :   
- Pertinence des réponses apportées au regard des 
problématiques posées. 
- Construction de démarches scientifiques et 
techniques valides et adaptées à la situation proposée. 
- Cohérence des analyses opérées. 
 

1.3 
2.4 / 32 

Total  100 

Note finale en points entiers  20 


